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                    ECOLE PRIMAIRE DU CEDRE 
                    16 rue Médéric Charot 
                    77320 CHEVRU 
                    01 64 04 66 73 
                    ce.0770350m@ac-creteil.fr  
 

Procès-verbal du Conseil d’école 
 

¨ Maternelle  ¨ Elémentaire R Primaire 
 

Année scolaire 2023/2024 

 
 

 

R 1ère  ¨ 2ème  ¨ 3ème réunion ou ¨ extraordinaire Vendredi 10 novembre 2023 18h00  à  19h45 

Présents : 
 
 

Enseignant(e)s de l’école  l Mme AUBRUN Marlène l Mme DELIOT Chrystelle 
l M. BEUNARDEAU Antoine l Mme LAVAL Sophie 
l Mme BOSCH Séverine l Mme LECLERCQ Stéphanie 

Membres du RASED  l    
Parents élus l M. WEILL Sébastien l Mme DUPONT Laure 

l Mme PLOUHINEC Delphine l Mme PINARD Isabelle 
l Mme BERNABE HAMIMI Nessrin  

Le Maire l M. MASSON Jean-François   

La Maire-adjointe l Mme COLOMBANI Martine  

IEN ou son représentant  l   
Autres membres invités ou DDEN l  
 Absent(es) excusé(es) 

l Mme HUGUET Sophie (RASED)  
l Mme BOUE Sandrine (IEN)                                                        
 

 
 

 

Président de séance : M. BEUNARDEAU Antoine Secrétaire de séance : Mme DELIOT Chrystelle 
 
 
 
 
 
 

ORDRE DU JOUR  
De la troisième réunion du Conseil d’école 

  
 

1. Modalités de fonctionnement du Conseil d’école 
2. Déroulement des élections des représentants des parents d’élèves 
3. Organisation pédagogique 
4. Vote du règlement intérieur 
5. Sécurité : les exercices d’entraînement 
6. Harcèlement : Dispositif pHARe 
7. Projet NEFLE 
8. Coopérative scolaire 
9. Vie de l'école 
10. Activités périscolaires : garderie, restauration 
11. Travaux 
12. Date et horaire du prochain Conseil d’école 
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1. Modalités de fonctionnement du Conseil d’école 
 

Un tour de table est proposé. Chaque membre du conseil d’école présent se présente brièvement pour cette 
nouvelle année scolaire. Les modalités de fonctionnement du conseil d’école sont ensuite présentées. Ainsi, le 
conseil d’école est composé de ses membres permanents : 

- la directeur qui le préside, 
- le maire, 
- un conseiller municipal, 
- les enseignants de l’école, 
- un membre du RASED, 
- les parents élus qui constituent le comité des parents, 
- le DDEN (Délégué Départemental de l’Éducation Nationale), 
- et l’IEN qui peut assister de droit aux réunions. 

 
Les suppléants des parents élus peuvent assister au conseil mais ne peuvent y participer. Si besoin, le président peut 
inviter des personnes pour les affaires les intéressant. Le conseil se réunit 3 fois par an et sa fonction essentielle est 
de discuter de tout ce qui a trait à la vie de l’école. Un conseil extraordinaire, si besoin, peut être organisé, demandé 
à la majorité par plusieurs membres du conseil. Un PV est rédigé à l’issue de la réunion du conseil d’école pour 
affichage et communication notamment auprès des familles. Il est signé du secrétaire et du président de séance. 
 
Nous tenons à rappeler le rôle important des représentants des parents d’élèves. Ils disposent du droit d’informer, 
de communiquer, de disposer de moyens matériels d’action tels qu’une boîte aux lettres et un panneau d’affichage. 
Les parents élus indiquent ne pas avoir les clés de la boîte aux lettres. Un double des clés doit leur être proposé. Ils 
disposent également du droit de diffuser des documents permettant de faire connaître leur action, ils ont aussi le 
droit d’intervenir au conseil d’école. 
 
Les conseils d’école sont des rencontres privilégiées avec l’équipe enseignante, un moment d’échanges et 
d’information. C’est l’occasion de poser des questions sur les sujets inscrits à l’ordre du jour et qui concernent la vie 
de l'école et de pouvoir obtenir des réponses de la part des enseignants et/ou de la collectivité. Lorsque l’équipe des 
parents élus siège en conseil d'école, elle représente tous les parents de l'école. A ce titre, ils prennent la distance 
suffisante avec le cas de leur propre enfant ou d’un enfant particulier pour pouvoir aborder toutes les questions 
posées par les parents en général et défendre au mieux l’intérêt collectif des élèves. 
 
Les parents d’élèves élus jouent un rôle de médiateur entre les parents et les enseignants. Si le conseil d’école 
n'exclut pas des différences de points de vue entre membres du Conseil d’école, il est un lieu de débat constructif et 
serein. 
 
Les modalités de fonctionnement sont votées favorablement à l’unanimité.  
 
 
 

2. Déroulement des élections des représentants des parents d’élèves 
 

Une liste de candidats s’est constituée et a été remise à l’école le lundi 2 octobre. La mise sous pli s’est déroulée le 
mardi 3 octobre avec un parent d’élève et le Directeur. Nous remercions Mme MESSINA Mélanie, Brigade 
départementale (enseignante remplaçante) rattachée à l’école qui avait préparé la mise sous pli. Le vote s’est 
déroulé exclusivement par correspondance. Le dépouillement a eu lieu le 13 octobre à 17h à l’issue de la période de 
vote. Avec plus de 63,64%, le taux de participation a augmenté de 10 points par rapport à l’année dernière, soit 98 
votants pour 154 parents inscrits. 87 bulletins étaient en faveur de la liste des parents d’élèves, 11 nuls ou blancs. 5 
sièges ont ainsi été pourvus avec 5 parents élus titulaires dans l’ordre suivant : M. WEILL Sébastien, Mme 
PLOUHINEC Delphine, Mme BERNABE HAMIMI Nessrin, Mme DUPONT Laure et Mme PINARD Isabelle. 
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3. Organisation pédagogique 
 
Pour cette année 2023-2024, vous trouverez, ci-dessous, la structure des classes, les effectifs et l’équipe 
pédagogique. 

 
AESH : Mme OUVRE Denise, Mme BARRIERE Emilie, Mme AUGUET Héliéna 
ATSEM : Mme FERTON Stéphanie, Mme COUPAYE Christelle 

 
4. Vote du règlement intérieur 

 
Deux ajouts qui s’inscrivent dans l’actualité ministérielle sur la lutte contre le harcèlement scolaire ont été envoyés 
au préalable aux membres du Conseil d’école pour en prendre connaissance et un troisième sur une mise à jour 
concernant les sorties scolaires obligatoires. Il est proposé qu’ils soient ajoutés respectivement à la partie Valeurs et 
Principes de la République et la sous-partie Sorties Scolaires. 
 
-L'école lutte contre le harcèlement qui peut constituer un délit et engager la responsabilité pénale de son auteur 
mineur et la responsabilité civile de ses représentants légaux en application de la loi n°2022-299 du 2 mars 2022. 
L'école s'engage dans le dispositif pHARe pour renforcer la prévention, la détection et la prise en charge de ces 
situations. 
 
-Si, après avoir mis en œuvre les mesures décidées dans le cadre d'une équipe éducative, le comportement d'un élève 
ne s'améliore pas, le directeur de l'école pourra suspendre, à titre conservatoire, l'accès à l'établissement de l'élève 
pour une durée maximale de cinq jours (décret d'application de la loi Rilhac n°2023-782 du 16 août 2023). Il peut être 
également envisagé à titre exceptionnel que le Directeur Académique des Services de l'Education Nationale demande 
au Maire de procéder à la radiation de l'élève de l'école dès lors qu'une autre commune accepte de l'inscrire. 
 
-Les sorties scolaires obligatoires font l'objet d'une information auprès des parents. Elles sont définies comme celles 
se déroulant durant les heures d'enseignement inscrites à l'emploi du temps des élèves, y compris la pause 
méridienne.  
 
En dépit des règles grammaticales concernant les acronymes, un parent d’élève constate que le dispositif de lutte 
contre le harcèlement doit s’écrire avec le p et le e en lettres minuscules. Nous écrirons ainsi pHARe sur le modèle 
du logotype du ministère lorsque nous évoquerons le dispositif.  
 
Le règlement est approuvé à l’unanimité lors du vote. 
 

5. Sécurité : les exercices d’entraînement 
 
Le lundi 16 octobre, des temps de recueillement ont été organisés pour les élèves élémentaires dans les classes dont 
une minute de silence à partir du CE2. Le plan Vigipirate Urgence Attentat (qui a normalement une durée limitée) est 
activé. Des barrières avec des visuels ont été installées aux entrées de l’école. Le contrôle aux entrées de l’école est 
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renforcé (ouverture des sacs possible). Les accès aux locaux sont strictement limités aux prises de rendez-vous et aux 
ateliers validés par les enseignants. Les rassemblements devant les entrées de l’école doivent être limités. Le 
contrôle de la carte d’identité peut être demandé et les locaux sont fermés à clés. Un exercice attentat-intrusion 
aura lieu en deuxième période de l’année scolaire (novembre-décembre).  
Un exercice incendie s’est déroulé le lundi 25 septembre en matinée. Il s’est très bien déroulé. Les élèves et les 
personnels sont sortis au point de rassemblement en 1 minute et 40 secondes. Il faut moins de 3 minutes. Un autre 
exercice incendie et un exercice Risques Majeurs se dérouleront lors du second semestre. Un parent d’élève 
demande si un parent sera présent lors de l’exercice attentat intrusion. Effectivement, il sera nécessaire d’avoir un 
groupe d’observateurs lors de cet exercice. Un papa policier y a déjà participé les années passées dans le cadre d’un 
appel fictif aux forces de l’ordre. 
 

6. Harcèlement : Dispositif pHARe 
 

Qu’est-ce que le harcèlement ? C’est une situation de domination sur une victime qui s’isole. Cela a la caractéristique 
de se répéter. Cela peut avoir des répercussions sur les apprentissages. C’est un effet de groupe : l’auteur ou les 
auteurs, la victime et les témoins. Le Directeur souligne l’importance d’utiliser le mot Harcèlement à bon escient et à 
bien le dissocier d’un conflit ponctuel. 
L’école s’est engagée dans le dispositif pHARe dès juin 2022. Depuis cette année, toutes les écoles y participent. M. 
BEUNARDEAU a ainsi suivi deux sessions de trois heures de formation sur cette thématique à travers la Méthode de 
Préoccupation Partagée. Ce dispositif vise à améliorer la prévention, la détection et la prise en charge des cas de 
harcèlement. Cela implique également une communication accrue au sein de l’équipe ressource (les enseignants). 
Cette méthode est mise en place dans les pays scandinaves depuis une trentaine d’année. Ce qui diffère du 
protocole habituel de lutte contre le harcèlement du ministère, c’est qu’elle considère l’effet de groupe et elle vise à 
l’arrêter sans attribuer de rôles aux protagonistes. Il s’agit de proposer une série d’entretiens courts et de faire 
trouver des solutions par les élèves pour l’élève victime. Il y a un fort taux de réussite selon les formateurs. 
L’école a également participé à la journée de lutte contre le harcèlement du jeudi 9 novembre pour les élèves 
d’élémentaire. En maternelle, il y a eu une lecture d’album dans la classe de Mme LAVAL. Cela s’inscrit dans l’item 
Respecter autrui de l’Enseignement Moral et Civique. En CP-CE1, les élèves ont regardé des vidéos LUMNI sur la 
thématique et ils ont discuté de la différence entre « être embêté » et «être harcelé » ainsi que de la notion de 
témoin. En CE2 CM1 les élèves ont eu un temps d’échanges sur le thème, de visionnage des vidéos sur la thématique 
et ils ont répondu au questionnaire de l’Education Nationale. En CM1 CM2 les élèves ont regardé une vidéo LUMNI, 
ils ont joué au jeu de l’oie interactif proposé par la MAE sur le Harcèlement et ont répondu au questionnaire de 
l’Education Nationale. 
 
Il est confirmé aux parents d’élèves que le projet pHARe est destiné aux élèves d’élémentaire. Il est également 
soulevé par les parents d’élèves élus, le rôle important des parents face au harcèlement. A ce titre, le Directeur 
indique que des sensibilisations auront lieu avec les parents d’élèves dans le cadre de ce dispositif. Il n’y a, à ce jour, 
pas d’échéance de fixée. Un parent d’élève souligne que l’exclusion et le changement d’école du harceleur peut 
également changer les choses, ce qui n’était pas possible auparavant. 
 

7. Projet NEFLE 
 
C’est un projet initié l’année dernière suite à l’évaluation d’école. Cela permet de demander des financements au 
fonds d’innovation pédagogique du ministère. Nous nous y engageons cette année à travers l’aménagement de la 
cour de récréation. Cela ressortait de l’évaluation d’école, cela a déjà été abordé en Conseil d’école. Il s’agit dans le 
cadre du label E3D de l’école de mener une action de végétalisation des cours de récréation et de diversification des 
activités de récréation ludiques ou sportives. 
Dans la cour de récréation, il y a des jeux, des ballons, un hôtel à insectes, des carrés potagers, un tableau à craies, 
un coin bivouac lorsqu’il fait beau. En avril, grâce à la subvention adage, une fresque sera peinte sur le mur de la 
cour élémentaire en partenariat avec l’artiste locale, Parastou Farivar. 
Aussi, nous nous orientons vers des demandes de devis concernant les aménagements sportifs (panier de basket, 
cages de football/handball, matériels…), une aire de motricité en maternelle (savoir grimper, escalader, trouver son 
équilibre) ainsi que des équipements ludico-pédagogiques (jeux de cour en bois, pistes de sécurité routière...) 
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8. Coopérative scolaire 
 
L’appel aux dons de la coopérative sera donné deux fois dans l’année. Le premier appel aux dons aura lieu fin 
novembre. La trésorerie actuelle est de 4827,74 euros. A cela, nous pouvons déduire deux abonnements de classe à 
des éditions et deux commandes (156,71 euros) soit 4671,03 euros au 10/11/2023. Cela correspond à 1000 euros de 
moins que l’année passée pour débuter l’année. L’année dernière, nous avons payé 2390 euros de cars. Mme BOSCH 
souligne que n’ayant pas pu sortir avec sa classe l’année dernière dans le cadre des rencontres sportives à cause de 
l’annulation par l’organisateur de l’événement, ses collègues lui avaient proposé cette année de sortir si elle le 
souhaitait. Compte tenu du coût du transport, nous nous orientons finalement sur un projet commun d’intervention 
en cirque. 
 
Un parent d’élève demande combien faut-il de cars pour toute l’école pour une sortie. Il en faut trois ou bien deux 
complètement pleins avec quelques absents. Mme Déliot demande à M. le Maire et Mme Colombani si une visite de 
la mairie sera possible dans l’année. Cela pourra s’organiser en janvier – février. 
 
Il est rappelé que la vie de l’école dépend aussi des participations à la coopérative scolaire : subvention de la mairie, 
actions mises en place (photographies, vente d’objets…) et surtout aux dons des parents d’élève. 
 

9. Vie de l'école 
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Un parent d’élève indique que la moitié des enfants de petite section sont touchés par des violences sexuelles et 
demande s’il y a des actions prévues autour de ce thème avec la maison de protection des familles? Une association 
existe pour lutter contre ces violences (Colosse aux pieds d’argile). L’équipe enseignante note ce retour et échangera 
sur cette thématique. 
 
Suite à la présentation d’une réflexion sur l’achat de matériel informatique, un parent d’élève indique que du 
matériel est disponible sous forme de prêt au rectorat. L’équipe enseignante sollicite déjà les robots de l’Inspection 
de Coulommiers pour le repérage dans l’espace. Les enseignants pourront solliciter également selon leurs projets de 
classe ces prêts. 
 

10. Activités périscolaires : garderie, restauration 
 
M. le Maire indique qu’il y a beaucoup d’élèves à la garderie surtout le matin. Jeudi 9 novembre, il y avait 41 enfants 
le matin à la garderie. En moyenne, il y a eu 24 enfants en septembre et 28 en octobre à la garderie par jour et 
environ 50 enfants en moyenne à la cantine.  
 
Un parent d’élève demande s’il y a encore des enfants qui arrivent seuls. Mme la Maire-adjointe aux affaires 
scolaires précise que des parents ne sont pas très respectueux dans leur langage avec le personnel de la mairie et 
que des enfants sont déposés sur le parking et laissés seuls pour rejoindre la porte. Des parents continuent de 
prendre le sens interdit. Il est rappelé que les parents doivent accompagner leur enfant jusqu’à la porte. 
 

11. Travaux 
 
Une fiche travaux se situe devant le bureau du directeur qui retape la liste informatiquement et l’envoie aux élus 
municipaux. Le contact avec les cantonniers se fait lors d’un événement urgent. Les cantonniers participeront avec 
les élus à la visite annuelle du DUER en avril pour faire le tour des bâtiments. 
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Ci-dessous, la liste des petits travaux à prévoir : 

 
 

M. Masson précise qu’une étude va être menée pour changer les isolations du bâtiment (laine de verre), enlever les 
faux-plafonds et installer des dalles chauffantes avec une sonde dans chaque classe pour centraliser le chauffage 
avec un thermostat dans le bureau du Directeur. Pendant le mois de décembre, un entretien avec l’architecte aura 
lieu pour des travaux dans les années qui arrivent. 
 

12. Date et horaire du prochain Conseil d’école 
 
Le vendredi 15 mars à 18h. 
 
M. Masson en profite pour annoncer que Chevru fera partie du secteur du nouveau collège de Jouy-le-Châtel avec 
Dagny et Amillis lors de son ouverture à l’horizon 2024-2025. Les élèves habitant Chevru passeront donc en sixième 
au futur collège de Jouy-le-Chatel. Des demandes de dérogation pourront avoir lieu. Un rond-point demandé par les 
élus locaux sera ainsi construit pour l’occasion sur la N4 pour sécuriser le trajet.  
 
 
La séance du Conseil d’école est levée à 19h45. 
 

Mme DELIOT Chrystelle, 
Secrétaire de séance 
 

 

M. BEUNARDEAU Antoine, 
Président de séance 
 
 
 
 

 


